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Monsieur MARCHANT
Notaire
Avenue Brugmann 480
1180 BRUXELLES

Monsieur le Notaire,
RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques en date du 14 août 2014 concernant le
bien sis avenue du Prince de Ligne 143 cadastré section D n° 336/E/2, nous avons l'honneur de vous
délivrer le présent document, dressé sous réserves des résultats de l'instruction approfondie à laquelle
il serait procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de
permis de lotir était introduite au sujet du bien considéré.

Pour le territoire où se situe le bien:
a) en ce qui concerne la destination:
Le Plan Régional d'Affectation du Sol approuvé par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 reprend le
bien en zone d'habitation et le long d'un espace structurant. Il n'est pas repris dans les limites d'un
permis de lotir.
Le plan particulier d'affectation du sol n° 56 - Saint-Job-Carloo - approuvé par arrêté royal du 8 février
1989 situe le bien en zone de logements. Copie de ces prescriptions est jointe en annexe.

b) en ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis:
Prescriptions du PRAS, du Règlement Régional de l'Urbanisme, des Règlements Généraux de la
Bâtisse de l'Agglomération titre XX, de la Commune et du PPAS précités.
Sous réserve d'une abrogation implicite de certaines de ces dispositions, les prescriptions suivantes du
PPAS n° 56 précité sont d'application: articles: Il. Dispositions générales; 111.1.1.Logements; 111.1.7.
Services; 111.1.8.Variation de masse. Ilot 2. Zone 2.4.

c) en ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien:
A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation dans lequel le
bien considéré serait repris.
d) en ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption:
A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun périmètre de préemption dans lequel
le bien considéré serait repris.

"

e) autres renseignements: Le bien n'est pas repris dans un espace de développement renforcé du
logement et de la rénovation. Nul ne peut, sans un permis préalable, écrit et exprès du Collège des
Bourgmestre et Echevins modifier l'utilisation ou la destination de tout ou partie d'un bien même Si

d
.

cette modification ~e nécessite pas de travaux; (art 98 du CoBAT du 9 avril 2004). -:1 remOe J'Q f ln.
Permis d'urbanisme n° 6677 délivré le 14 janvier 1932 par décision du Collège ri/s Bourgmestre et
Echevins pour une maison. Permis d'urbanisme n° 8580 délivré le 27 septembre 1934 par décision du
Collège des Bourgmestre et Echevins pour une remise. Permis d'urbanisme n° 11753 délivré le 28
août 1940 par décision du Collège des Bourgmestre et Echevins pour des transformations.
Le bien n'est pas classé comme monument ou site, ni en voie de classement.
Par mesure transitoire les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou construits avant
le 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du patrimoine immobilier de la
Région (COBAT du 9 avril 2004 - art 333). Afin de savoir si le bien est repris dans l'inventaire des sols
potentiellement pollués, prévu à l'ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 13 mai 2004
relative à la gestion des sols pollués, nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès de
l'IBGE, Gulledelle 100, 1200 BRUXELLES (voir annexe).
A Uccle, le n 201"
Par Délég ion: ",3 -09- ~
L'Archite te Directeur,

Par Délégation:
L'Echevin de l'Urbanisme,

Les renseignements urbanistigues figurant au présent document ne sont pas périmés à la date du



REGION DE BRUXELLES CAPITALE
PLAN REGIONAL D'AFFECTATION DU SOL
Dispositions relatives à l'affectation du sol

A. Prescriptions générales relatives à l'ensemble des zones

0.1. Les présentes prescriptions générales sont applicables dans l'ensemble des zones du plan, nonobstant les limites
et restrictions édictées dans les prescriptions particulières relatives à celles-ci. Néanmoins, les prescriptions générales
0.2, alinéa 2, 0.3, 0.4, 0.5, 0.6, 0.12, à l'exception des~, 3° à 7°, 0.13 et 0.14 sont applicables cumulativement aux
prescriptions particulières.

0.2. Dans toutes les zones, la réalisation d'espaces verts est admise sans restriction, notamment en vue de contribuer
à la réalisation du maillage vert. En dehors des proqramrnes prévus pour les
zones d'intérêt régional, les demandes de certificat et de permis d'urbanisme ou de lotir portant sur une superficie au
sol de minimum 5.000 m2 prévoient le maintien ou la réalisation d'espaces verts d'au moins 10% de cette superficie au
sol comprenant un ou plusieurs espaces verts d'un seul tenant de 500 m2 de superficie au sol chacun.

0.3. Les actes et travaux dans les zones d'espaces verts, publics ou privés, sont soumis aux mesures particulières da
publicité, sauf si ces actes et travaux sont conformes à l'aménagement arrêté en application de l'article 31 du Code
forestier, au plan de gestion ou au règlement de gestion adoptés en vertu de l'ordonnance du 27 avril 1995 relative à la
sauvegarde et à la protection de la nature.

0.4. Sont interdits, les actes et travaux amenant à la suppression ou à la réduction de la surface de plans d'eau de plus
de 100 m2 et les travaux amenant à la suppression, à la réduction du débit ou au voûte ment des ruisseaux, rivières ou
voies d'eau.

Sont néanmoins autorisés:
1° les actes et travaux visés à l'alinéa 1er, lorsqu'ils portent, en zone d'activités portuaires et de transport, sur des amé-
nagements des quais du canal indispensables à l'activité portuaire;

2° les actes et travaux qui impliquent le voûte ment ou la réduction du débit des ruisseaux, rivières et voies d'eau lorsque
ceux-ci restaurent la qualité des eaux de surface par l'épuration ou la séparation des eaux d'égout de celles des cours
d'eau et après qu'ils auront été soumis aux mesures
particulières de publicité.

L'aménagement et la gestion des plans d'eau, ruisseaux, rivières et voies d'eau favorisent la flore et la faune indigènes
et/ou sauvages.

0.5. Les projets de construction ou de lotissement sur une propriété plantée de plus de 3.000 m2 sont soumis aux me-
sures particulières de publicité.

0.6. Dans toutes les zones, les actes et travaux améliorent, en priorité, les qualités végétales, ensuite, minérales, esthé-
tiques et paysagères des intérieurs d'îlots et y favorisent le maintien ou la création des surfaces de pleine terre.
Les actes et travaux qui portent atteinte aux intérieurs d'îlots sont soumis aux mesures particulières de publicité.

0.7. Dans toutes les zones, les équipements d'intérêt collectif ou de service public peuvent être admis dans la mesure
où ils sont compatibles avec la destination principale de la zone considérée et les caractéristiques du cadre urbain
environnant.
Toutefois, dans les zones vertes, les zones vertes de haute valeur biologique, les zones forestières, les zones de parcs
et les zones agricoles, ces équipements ne peuvent être que le complément usuel et l'accessoire de leurs affectations.

Lorsque ces équipements ne relèvent pas des activités autorisées par les prescriptions particulières ou en cas de dé-
passement de la superficie de plancher autorisée par les prescriptions particulières de la zone, ces équipements sont
soumis aux mesures particulières de publicité.

0.8. En vue de protéger le patrimoine, un immeuble inscrit sur la liste de sauvegarde ou classé dans sa totalité ou
partiellement dans ses éléments principaux, en vertu de l'ordonnance du 4 mars 1993. relative à la conservation du
patrimoine immobilier, peut être affecté au logement, aux activités productives, aux commerces, aux bureaux ou aux
établissements hôteliers, pour autant que l'impossibilité de conserver son affectation originelle sans modifier sa concep-
tion architecturale ait été démontrée et après que les actes et travaux auront été soumis aux mesures particulières de
publicité et à l'avis de la Commission royale des Monuments et des Sites.
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La réaffectation en bureaux et en activités de production de biens immatériels est autorisée nonobstant l'application de
la prescription 0.14. La superficie de plancher affectée aux bureaux et aux activités productives de biens immatériels
est toutefois comptabilisée conformément à la prescription 0.14 pour la mise à jour du solde de bureaux et d'activités de
production de biens immatériels admissibles dans la maille.

0.9. Les immeubles existants dont la destination indiquée dans les permis de bâtir ou d'urbanisme qui les concernent
ou, à défaut d'un tel permis, dont l'utilisation licite ne correspond pas aux prescriptions du plan peuvent faire l'objet de
travaux de transformation, de rénovation lourde ou de démolition-reconstruction.

Ces actes et travaux respectent les conditions suivantes:
10 ils n'entraînent pas un accroissement supérieur à 20 % de la superficie de plancher existante par période de 20 ans;
2° ils respectent les caractéristiques urbanistiques de l'îlot;
3° ils sont soumis aux mesures particulières de publicité
Ces immeubles peuvent également faire l'objet de permis pour changement d'utilisation ou de la destination autorisée
dans le permis précédent s'ils n'impliquent pas de changement de l'affectation de la zone du plan.

Les actes et travaux entraînant la démolition-reconstruction ou un accroissement de superficie de plancher de bureaux
ou d'activités de production de biens immatériels sont autorisés nonobstant l'appiication de la prescription 0.14. La
superficie de plancher affectée aux bureaux ou aux activités de production de biens immatériels est toutefois comptabi-
lisée conformément à la prescription 0.14 pour la mise à jour du solde de bureaux et d'activités de production de biens
immatériels admissibles dans la maille.

La faculté d'accroissement ne s'applique pas dans les zones vertes, les zones vertes de haute valeur biologique, dans
les zones forestières, dans les zones de réserve foncière et dans les zones agricoles, L'accroissement doit être compa-
tible avec l'affectation principale de la zone,

Les travaux de reconstruction ne peuvent toutefois être autorisés dans les zones vertes, les zones vertes de haute
valeur biologique, dans les zones forestières, dans les zones de réserve foncière, dans les zones de parcs et dans les
zones agricoles qu'en cas de démolition suite à un cas de force majeure.

0.10. Les bâtiments construits avant 1979, à l'exclusion des immeubles de logement, et inexploités pendant une période
de cinq années précédant l'entrée en vigueur du présent plan arrêté le 3 mai 2001, peuvent faire l'objet de travaux de
transformation ou de rénovation, en vue de leur réexploitation.

Ces bâtiments peuvent faire également l'objet de réaffectation dans les limites des prescriptions établies pour la zone
de forte mixité pour autant que la qualité résidentielle de l'îlot ne soit pas compromise et après que les actes et travaux
auront été soumis aux mesures particulières de publicité.
La réaffectation en bureaux est autorisée nonobstant l'application de la prescription 0.14. La superficie de plancher
affectée aux bureaux est toutefois comptabilisée conformément à la prescription 0.14 pour la mise à jour du solde de
bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles dans la maille.

0.11. L'exploitation des installations soumises à permis d'environnement et nécessaires à une affectation qui ne corres-
pond pas aux prescriptions du plan, peut être poursuivie conformément à l'autorisation reçue.
L'autorisation peut être prolongée, renouvelée ou modifiée dans le respect de la réglementation applicable aux permis
d'environnement.

0.12. La modification totale ou partielle de l'utilisation ou de la destination d'un logement ainsi que la démolition d'un
logement ne peuvent être autorisées en zone d'habitation à prédominance résidentielle, en zone d'habitation, en zone
mixte, en zone de forte mixité, en zone d'entreprises en milieu urbain ou en zone administrative qu'à l'une des
conditions suivantes et après que les actes et travaux auront été soumis aux mesures particulières de publicité :

10 maintenir au moins la même superficie de logement sur le site en zones d'habitat ou maintenir au moins la même su-
perficie de logement dans la zone, en zones de mixité, en zone d'entreprise en milieu urbain et en zone administrative;

En cas d'impossibilité de maintenir au moins la même superficie de logement sur le site en zones d'habitat,
créer au moins la même superficie de logement dans la zone; en cas d'impossibilité de maintenir au moins la
même superficie de logement dans la zone en zones de mixité et en zone d'entreprises en milieu urbain, créer
au moins la même superficie de logement dans une zone limitrophe.

20 permettre l'activité d'une profession libérale ou d'une entreprise de service intellectuel exercée de manière isolée,
sans préjudice du personnel d'exécution, pour autant que la superficie de plancher affectée à ces activités soit limitée à
45% de la superficie de plancher du logement existant et que ces activités soient:
a) soit accessoires à la résidence principale de la personne exerçant l'activité;
b) soit accessoires à la résidence principale d'un des associés ou administrateurs de la personne morale exerçant cette activité;
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3° permettre, dans un immeuble à appartements, l'activité d'une profession libérale ou d'une entreprise de services
intellectuels, pour autant que la superficie de plancher affectée à ces activités soit limitée pour l'ensemble à 15% de la
superficie de plancher et localisée par priorité au rez-de-chaussée et au premier étage;

4° permettre l'installation ou l'extension d'un équipement d'intérêt collectif ou de service public;

5° permettre la réalisation d'un espace vert public;

6° permettre la réaffectation d'un immeuble inscrit sur la liste de sauvegarde ou classé dans sa totalité ou partiellement
dans ses éléments principaux conformément à la prescription 0.8 ;

7° permettre, au rez-de-chaussée ou au premier étage, la création ou l'extension d'un commerce existant en liseré
de noyau commercial;

8° permettre l'extension d'une activité productive existante ;

go permettre, hors liseré de noyau commercial, la création ou l'extension d'un commerce pour autant qu'il occupe un
rez-de-chaussée déjà conçu à cet effet.

0.13. Les travaux d'infrastructure souterrains ne peuvent compromettre l'affectation des terrains où sont exécutés les
travaux et qui ne comportent pas ces infrastructures en surface.

0.14. La carte des soldes de bureaux admissibles du plan indique, par maille, le solde des superficies de bureaux et
d'activités de production de biens immatériels encore admissibles à l'entrée en vigueur du plan au sein des zones d'ha-
bitat, d'une part, et au sein des zones de mixité, d'autre part.

Les soldes de superficies de bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles indiqués dans la
carte des soldes de bureaux admissibles sont mis à jour de la manière suivante:

10 Pour les actes et travaux ayant pour objet la réalisation de bureaux et d'activités de production de biens immatériels:

a) le solde est mis à jour en déduisant les superficies de plancher autorisées dans les permis d'urbanisme ou
de lotir délivrés qui ne sont plus susceptibles de faire l'objet d'un recours administratif organisé et/ou d'une
suspension par le fonctionnaire délégué et d'une annulation par le Gouvernement et qui, en outre, dans l'hy-
pothèse d'un projet mixte, ont fait l'objet d'un permis d'environnement définitif;
b) le solde est mis à jour en déduisant les superficies de plancher que le demandeur de permis est autorisé à
exécuter en application des articles 137, alinéa 2 et 151, alinéa 3 de l'Ordonnance organique de la planifica
tion et de l'urbanisme;
c) le solde mis à jour comme indiqué au a) et au b), est soit maintenu lors de la réalisation effective du projet,
soit modifié en cas de non-réalisation du projet à l'expiration du délai de péremption du permis délivré.

2° Pour les actes et travaux ayant pour objet la suppression de bureaux et d'activités de production de biens immaté-
riels, le solde est mis à jour après la réalisation effective du projet en additionnant les superficles de plancher dont la
suppression est autorisée par le permis d'urbanisme ou de lotir ou par application des articles 137, alinéa 2 et 151,
alinéa 3 de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme.

Les superficies de plancher de bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles, prévues dans la
maille, respectivement pour les zones d'habitat et pour les zones de mixité, peuvent, à l'occasion d'une demande de
permis d'urbanisme ou de lotir, être réparties spatialement entre ces zones, à la condition qu'un plan particulier d'affec-
tation du sol, moyennant due motivation, prévoit expressément cette possibilité.

Le permis ne peut être délivré que si le solde des superficies de bureaux et d'activités de production de biens immaté-
riels admissibles ainsi réparties, n'est pas dépassé.

Pour le respect de la carte des soldes de bureaux admissibles et pour sa mise à jour, il n'est pas tenu compte:

10 des superficies de plancher de bureaux inférieures ou égales à 75 m2 ;

20 des superficies de plancher de bureaux supérieures à 75 m2 et inférieures ou égales à 200 m2, pour autant que la
superficie de plancher soit limitée à 45% de la superficie totale du logement existant et que ces bureaux soient:

a) soit accessoires à la résidence principale de la personne exerçant l'activité;
b) soit accessoires à la résidence principale d'un des associés ou administrateurs de la personne morale
exerçant cette activité ;
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3° des superficies de plancher de bureaux intégrées dans les projets répondant aux conditions de la prescription 4.4
dans les zones de forte mixité ;

4° des superficies de plancher consacrées à l'exercice d'une profession libérale ou d'une entreprise de services intel-
lectuels à la condition qu'elles soient:

a) localisées au sein d'un immeuble à appartements;
b) limitées à 15% de la superficie de plancher de l'immeuble;
c) localisées par priorité au rez-dechaussée et au premier étage de l'immeuble.

La superficie de plancher affectée à ces activités est toutefois comptabilisée pour la mise à jour du solde de bureaux et
d'activités de production de biens immatériels admissibles dans la maille;

5° des superficies de plancher d'un immeuble existant non affecté au logement à la date d'entrée en vigueur du plan
arrêté le 3 mai 2001 qui sont affectées à des activités de production de biens immatériels.
La superficie de plancher affectée à ces activités est toutefois comptabilisée pour la mise à jour du solde de bureaux et
d'activités de production de biens immatériels admissibles dans la maille.

0.15. Le tracé du bâti figurant sur la carte des affectations est mentionné à titre indicatif.

0.16. Les établissements visés à l'article 3 de l'accord de coopération du 21 juin 1999 entre l'Etat fédéral, les
Régions flamande et wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concernant la maîtrise des dangers liés aux
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses ne peuvent être autorisés qu'en zones d'industries
urbaines et en zones d'activités portuaires et de transport.

En outre, ils ne peuvent y être admis que moyennant le respect des conditions suivantes:
1° les actes et travaux sont soumis aux mesures particulières de publicité;
2° leur implantation est dûment motivée au regard de leur compatibilité avec les autres activités 01.1 destinations
de l'îlot concerné par le projet et des îlots avoisinants ;
3° une attention particulière est portée à la nécessité de maintenir des distances appropriées entre, d'une part,
les établissements concernés et, d'autre part, les zones habitées, les immeubles et zones fréquentés par le
public, les zones de loisir, les zones présentant un intérêt naturel particulier ou ayant un caractère particulière-
ment sensible et, dans la mesures du possible, les voies de transports importantes.

la condition imposée au 3° de l'alinéa précédent est également d'application pour tout projet situé à proximité
d'un établissement existant.

Janvier 2014
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B. Prescriptions particulières relatives
aux zones d'habitat

1. Zones d'habitation à prédominance résidentielle

1.1. Ces zones sont affectées aux logements.

1.2. Ces zones peuvent aussi être affectées aux équipe-
ments d'intérêt collectif ou de service public et aux activités
productives dont la superficie de plancher de l'ensemble de
ces fonctions ne dépasse pas, par immeuble, 250 m2

.

Ces zones peuvent également être affectées aux bureaux
dont la superficie de plancher est limitée à 250 m2 par im-
meuble.

1.3. En dehors des liserés de noyaux commerciaux, les rez-
de-chaussée des immeubles peuvent être affectés aux com-
merces. Le premier étage peut également être affecté aux
commerces lorsque les conditions locales le permettent et
après que les actes et travaux auront été soumis aux me-
sures particulières de publicité.

La superficie de plancher affectée aux commerces ne peul
dépasser, par projet et par immeuble, 150 m'.

Toutefois, le maintien d'au moins un logement dans l'im-
meuble doit être assuré.

1.4. Ces zones peuvent aussi être affectées aux établisse-
ments hôteliers pour autant que leur capacité ne dépasse
pas vingt chambres.

1.5. Conditions générales pour toutes les affectations visées
aux prescriptions 1.1 à 1.4 :

1° seuls les actes et travaux relatifs au logement, aux équi-
pements d'intérêt collectif ou de service public ainsi qu'aux
commerces en liseré de noyau commercial peuvent porter
atteinte aux intérieurs d'îlots;

2° les caractéristiques urbanistiquesdes constructions et ins-
tallations s'accordent avec celles du cadre urbain environ-
nant ; leurs modifications sont soumises aux mesures parti-
culières de publicité;

3° la nature des activités est compatible avec l'habitation ;

4° la continuité du logement est assurée.

2. Zones d'habitation

2.1. Ces zones sont affectées aux logements.

2.2. Ces zones peuvent aussi être affectées aux équipe-
ments d'intérêt collectif ou de service public et aux activités
productives dont la superficie de plancher de l'ensemble de
ces fonctions ne dépasse pas, par immeuble 250 m2

. Cette
superficie est portée à 1.000 m2 pour les équipements sco-
laires, culturels, sportifs, sociaux et de santé.

Ces zones peuvent également être affectées aux bureaux dont
la superficie de plancher est limitée fl250 m2 par immeubte.

B. Bijzondere voorschritten
betreffende de woongebieden

1.Woongebieden met residentieel karakter

1.1. Deze gebieden zijn bestemd voor huisvesting.

1.2. Deze gebieden kunnen eveneens worden bestemd
voor voorzieningen van collectief belang of van openbare
diensten, alsmede voor productieactiviteiten waarvan de
vloeroppervlakte van al die functies sarnen, per onroerend
goed, niet groter is dan 250 m2

.

Deze gebieden kunnen ook worden bestemd voor kantoren
waarvan de vloeroppervlakte, per onroerend goed, beperkt
is tot 250 m2•

1.3. Buiten de iinten voor handelskernen kunnen de bene-
denverdiepingen van de gebouwen bestemd worden voor
handelszaken. De eerste verdieping kan eveneens bestemd
worden vcor handelszaken wanneer de plaatselijke omstan-
digheden dit mogelijk maken en nadat de handelingen en
werken aan de speciale rege!en van openbaarmaking zullen
onderworpen zijn.

De vioeroppervlakte bestemd voor handelszaken
mag, per project en per gebouw, niet meer dan 150 m2

bedragen.

Er moet echter worden verzekerd dat in het gebouw minstens
één woning behouden blijft

1.4. Deze gebieden kunnen eveneens worden bestemd voor
hotelinrichtingen voor zover die niet meer dan twintig kamers
bevatten.

1.5. Aigemene voorwaarden voor aile bestemmingen be-
doeld in de voorschriften 1.1 tot 1.4 :

1° enkel de handelingen en werken die betrekking hebben op
de huisvesting, op de voorzieningen van collectief belang of
van openbare diensten, alsmede op de handelszaken gele-
gen langs een lint voor handelskernen mogen de binnenter-
reinen van huizenblokken aantasten ;

2° het stedenbouwkundig karakter van de bouwwerken en ins-
tallaties strookt met dat van het omliggend stedelijk kader ;
wijzigingen eraan zijn onderworpen aan de speciale regelen
van openbaarmaking ;

3° de aard van de activiteiten is verenigbaar met het wonen ;

4° de continuïteit van het wonen is verzekerd.

2. Typische woongebieden

2.1. Deze gebieden zijn besternd voor huisvesting.

2.2. Deze gebieden kunnen eveneens worden bestemd voor
voorzieningen van collectief belang of van openbare diensten,
alsmede voor productleactiviteiten waarvan de vloeroppervlakte
van al die functies sarnen, per onroerend goed, nie! groter is
dan 250 m2• Die oppervlakte wordt op 1.000 m2 gebracht voor
school-, culturale, sport-, sociale en gezondheidsvoorzieningen.

Deze gebieden kunnen ook worden bestemd voor kantoren
waarvan de vloeroppervlakte, per gebouw, beperkt is tot 250 m",



L'augmentation des superficies de plancher des activités pro-
ductives et des superficies de bureaux peut être autorisée
jusqu'à 500 m2 par immeuble aux conditions suivantes

1° l'augmentation des superficies est dûment motivée par
des raisons sociales ou économiques;

2° les conditions locales permettent cette augmentation sans
porter atteinte à la fonction principale de la zone;

3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures particu-
lières de publicité.

La superficie de plancher affectée aux activités productives
peut être portée à 1.500 m2 par immeuble à condition "que
cette possibilité soit prévue par un plan particulier d'affecta-
tion du sol.

2.3. En dehors des liserés de noyaux commerciaux, les
rez-de-chaussée des immeubles peuvent être affectés aux
commerces. Le premier étage peut également être affecté
au commerce lorsque les conditions locales le permettent et
après que les actes et travaux auront été soumis aux me-
sures particulières de publicité.
La superficie de plancher affectée aux commerces ne peut
dépasser, par projet et par immeuble, 150 m2.

Cette superficie peu! être portée à 300 m2, par projet et par
immeuble, aux conditions suivantes:

1° l'augmentation des superficies est dûment motivée par
des raisons sociales ou économiques;

2° les conditions locales permettent cette augmentation sans
porter atteinte à la fonction principale de la zone;

3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures particu-
lières de publicité.

2.4. Ces zones peuvent aussi être affectées aux établisse-
ments hôteliers d'une capacité de vingt chambres. Cette
capacité peut être portée à cinquante chambres moyennant
mesures particulières de publicité.

2.5. Conditions générales pour toutes les affectations visées
aux prescriptions 2.1 à 2.4 :

1° seuls les actes et travaux relatifs au logement, aux équi-
pements d'intérêt collectif ou de service public ainsi qu'aux
commerces en liseré de noyau commercial peuvent porter
atteinte aux intérieurs d'îlots;

2° les caractéristiques urbanistiques des constructions et ins-
tallations s'accordent avec celles du cadre urbain environ-
nant; leurs modifications sont soumises aux mesures particu-
lières de publicité;

3° la nature des activités est compatible avec l'habitation;

4° la continuité du logement est assurée.

L _

De vloeroppervlakte VOOI· productieactiviteiten en de kantoo-
roppervlakte mogen, per gebouw, tot 500m2 worden vergroot
op voorwaarde dat :

1° die vergroting naar behoren met sociale en economische
redenen is omkleed ;

2° de plaatselijke omstandigheden die vergroting mogelijk
maken zonder de hoofdfunctie van het gebied in het gedrang
te brengen ;

3° de handelingen en werken aan de speciale regelen van
openbaarmaking werden onderworpsn.

De vloeroppervlakte bestemd voor productie-activiteiten mag
op 1.500 m2 per gebouw worden gebracht op voorwaarde
dat die mogelijkheid is bepaald in een bijzonder bestemmi-
ngsplan.

2.3. Buiten de linten voor handelskernen kunnen de bene-
denverdiepingen van de gebouwen bestemd worden voor
handelszaken. De eerste verdieping kan eveneens bestemd
worden voor handelszaken wanneer de plaatselijke omstan-
digheden dit mogelijk maken en nadat de handelingen en
werken aan de speciale regelen van openbaarmaking zullen
onderworpen zijn.
De vloeroppervlakte bestemd voor handelszaken mag, pér
project en per gebouw, niet meer dan 150 m2 bedragen.

Die oppervlakte mag, per project en per gebouw, op 300 m2

worden gebracht, op voorwaarde dat :

1° die vergroting naar behoren met sociale en economische
redenen is omkleed ;

2° de plaatse!ijke omstandigheden die vergroting mogelijk
maken zonder de hoofdfunctie van het gebied in het gedrang
te brengen ;

3° de handelingen en werken aan de speciale regelen van
openbaarmaking werden onderworpen.

2.4. Deze gebieden kunnen ook bestemd worden voor hote-
linrichtingen met een capaciteit van twintig kamers. Die ca-
paciteit kan op vijftig kamers worden gebracht mits speciale
regelen van openbaarmaking worden toegepast.

2.5. Aigemene voorwaarden voor aile bestemmingen be-
doeld in de voorschriften 2.1 tot 2.4 :

10 enkel de handelingen en werken die betrekking hebben op
de huisvesting, op de voorzieningen van collectief belang of
van openbare diensten, alsmede op de handelszaken binnen
een lint voor handelskernen mogen de binnenterreinen van
huizenblokken aantasten ;

2° de stedenbouwkundige kenmerken van de bouwwerken
en installaties stroken met die van het omliggend stedelijk
kader ; wijzigingen ervan zijn onderworpen aan de speciale
regelen van openbaarmaking ;

3° de aard van de activiteiten is verenigbaar met de huisves-
ting;

4° de continuïteit van de huisvesting is verzekerd.
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H. Prescriptions relatives aux zones
en surimpression

21. Zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou
d'embellissement

Dans ces zones, la modification de la situation existante de
fait des gabarits ou de l'aspect des façades visibles depuis
les espaces accessibles au public, est subordonnée à des
conditions particulières résultant de la nécessité de sauve-
garder ou de valoriser les qualités culturelles, historiques ou
esthétiques de ces périmètres ou de promouvoir ieur embel-
lissement, y compris au travers de la qualité àe l'architecture
des constructions et des installations à ériger.
Ces conditions particulières sont arrêtées par plan particulier
d'affectation du sol, par règlement d'urbanisme ou .en vertu
de la législation relative à la conservation du patrimoine im-
mobilier. A défaut, elles sont arrêtées après avis de la com-
mission de concertation.

22. Liseré de noyau commercial

En liseré de noyau commercial ou dans les galeries mar-
quées d'un « G « sur la carte des affectations, les rez-de-
chaussée des immeubles sont affectés par priorité aux
commerces. L'affectation des étages au commerce ne peut
être autorisée que lorsque les conditions locales le per-
mettent et après que les actes et travaux auront été
soumis aux mesures particulières de publicité.

La superficie de plancher affectée au commerce est limitée,
par projet et par immeuble, à 1000m2•

L'augmentation de cette superficie jusqu'à 2.500 rn2 ne peut
être autorisée que lorsque les conditions locales le per-
mettent et après que les actes et travaux auront été soumis
aux mesures particulières de publicité.

L'augmentation de cette superficie au-delà de 2.500 m2 ne
peut être autorisée qu'à l'une des conditions suivantes:

1° le commerce réutilise un immeuble existant et inexploité
après que les actes et travaux auront été soumis aux me-
sures particulières de publicité;

2° cette possibilité est prévue par un plan particulier d'affec-
tation du sol.

La continuité du logement doit être assurée dans les liserés
de noyau commercial en zones d'habitat et en zone mixte.

23. Point de variation de mixité

En zones d'habitat, les parcelles formant la face d'îlot mar-
quée, en surimpression, d'un point de variation de mixité, se
voient appliquer les prescriptions relatives à la zone mixte.

1
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H. Voorschriften betreffende de
gebieden in overdruk

21. Gebieden van culturele, historische, esthetische
waarde of voor stadsverfraaiing

Binnen deze gebieden wordt de wijziging van de bestaande
feitelijke taestand van de bouwprofielen of van het aan-
zicht van de gevals die vanaf de voor het publiek toegan-
kelijke ruimten zichtbaar zijn, onderworpen aan bijzondere
voorwaarden, die het gevolg zijn van de noodzaak om de
culturele, historische of esthetische eigenschappen van die
perimeters te bewaren of te valoriseren, of de verfraaiing
ervan te bevorderen, mede door de architecturale kwaliteit
van de op te richten bouwwerken en installaties.
Die bijzondere voorwaarden worden vastgesteld bij bijzon-
der bestemmingsplan, bij stedenbouwkundige verordening
of krachtens de wetgeving inzake het behoud van het on-
roerend erfgoed. Bij ontstentenis daarvan, warden zij vast-
gesteld na advies van de overlegcommissie.

22. Het lint voor handelskernen

De benedenverdiepingen van gebouwen gelegen in een lint
voor handelskernen of in de galerijen die op de bestemmi-
ngskaart met een « G ({ zijn aangeduid, worden bij voor-
rang bestemd voor handelszaken. De bestemming van de
bovenverdiepingen voor de handel kan slechts worden toe-
gelaten wanneer de plaatselijke omstandigheden dit moge-
lijk maken en nadat de handelingen en werken aan de spe-
ciale regelen van openbaarmaking zullen onderworpen zijn.

De vloeroppervlakte voor handelszaken is, per project en per
gebouw, beperkt tot 1.000m2.

De vergroting van die oppervlakte tot 2.500 m2 kan enkel wor-
den toegelaten wanneer de plaatselijke omstandigheden dit
mogelijk maken en nadat de handelingen en werken aan de
speciale regelen van openbaarmaking zullen onderworpen
zijn.

De vergroting van die oppervlakte tot meer dan 2.500 m2

kan enkel worden toegelaten onder een van de volgende
voorwaarden :

10 de handelszaak hergebruikt een bestaand gebouw dat niet
meer wordt geêxploiteerd nadat de handelingen en werken
aan de speciale regelen van openbaarmaking zullen on-
derworpen zijn ;

20 die mogelijkheid wordt voorzien in een bijzonder bestem-
mingsplan.

De continuïteit van de huisvesting moet in de linten voor
handelskernen worden verzekerd in woongebieden en in ge-
mengd gebied.

23. Het pu nt van wisselend gemengd karakter

ln woongebieden worden de voorschriften betreffende het
gemengd gebied toegepast op de percelen welke de voorzi-
jde van een huizenblok vormen die, in overdruk, is aangeduid
met een punt van wisselend
gemengd karakter.



Pour l'application de la prescription 0.14., la superficie de
plancher de bureaux et d'activités de production de biens
immatériels est d'abord empruntée au solde admissible dis-
ponible pour les zones d'habitat de la maille concernée et,
ensuite, à celui des zones de mixité.

24. Espaces structurants

Les actes et travaux qui impliquent une modification de la
situation existante de fait de ces espaces et de leurs abords
visibles depuis les espaces accessibles au public préservent
et améliorent la qualité du paysage urbain.
En outre, les espaces structurants arborés doivent être plan-
tés de manière continue et régulière.

Voor de toepassing van hat voorschrift 0.14 wordt voor de
vloeroppervlakte van kantoren en van activiteiten voor de
vervaardiging van immateriële goederen vooreerst gebruik
gemaakt van het beschikbare toelaatbare saldo voor de
woongebieden van de betrokken maas en, nadien, van dat
voor de gebieden met gemengd karakter.

24. Structurerende ruimten

Handelingen en werken die een wijziging tot gevolg hebben
van de bestaande feiteiijke toestand van die ruimten en van
hun naaste omgeving, zichtbaar vanaf de voor het publiek
toegankelijke ruimten, behouden en verbeteren de kwaliteit
van het stedelijk landschap.
Bovendien moeten de structurerende ruimten met bomen op
een continue en regelmatige wijze worden beplant.
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